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Être des acteurs de terrain  
La vision que les habitants de notre 
pays ont vis-à-vis de leurs élus est bien 
souvent sévère et la crise sanitaire n’a 
pas amélioré la situation.  

C’est pleinement consciente de cette 
réalité que notre équipe s’est engagée 
jusqu’en 2026 à notre intérêt commun 
et collectif. Il s’agit donc de mettre en 
place d’autres réalités :  se parler et 
s’écouter, vivre mieux et en confiance.  

Même si tout n’est pas toujours simple, notre équipe s’est 
lancée dans des actions de proximité et de rencontre telles, 
par exemple, les « sorties du dimanche » pour régler ou 
tenter de régler des petits « pépins » du quotidien ou des 
situations qui perdurent depuis de longues années (quand 
cela est possible). Tout en comprenant aussi que tout ne 
se règle pas en trois jours et que des actions doivent être 
planifiées, en lien avec les services municipaux. Les comités 
de quartier viendront - enfin- compléter ce lien entre nous.  

Parmi ces échanges, traduits par des courriers, des mails, 
des appels téléphoniques, etc.. est ressorti un vrai sujet 
collectif : lutter contre les incivilités routières. 

A ce titre, un état des lieux par rue, via un radar 
pédagogique, a été établi pour enregistrer les vitesses 
de passage et situer les créneaux horaires où les excès 
sont les plus importants. Ensuite, un cinémomètre a été 
acquis par la commune, outil de travail pour notre Police 
Municipale qui n’en possédait pas.  

La fréquence des contrôles s’est donc accentuée avec des 
pointes jusqu’à six contrôles par jour et de nombreuses 
contraventions établies de ce fait : des excès de vitesse 
de plus de 30 km/h en zone 80 rue de l’Evangile, et du 
même ordre en ville, ont été relevés. Cela restera donc 
une des priorités de notre équipe municipale tant que les 
états d’esprits n’auront pas changé.   

Une collaboration supplémentaire sur le sujet devrait 
bientôt se mettre en place avec la Gendarmerie Nationale, 
dans le cadre d’une future expérimentation. Tous les 
quartiers seront confrontés à ces contrôles sans exception. 

Des aménagements routiers seront aussi déployés dans 
les lieux les plus propices pour réduire cette même vitesse 
selon la configuration des rues. Mais tout cela ne peut se 
faire en quelques jours, semaines ou mois : cela fera l’objet 
d’une implantation régulière jusqu’à la fin du mandat, 
avec une réflexion au préalable car chaque situation reste 
particulière.  

Mes adjoints et conseillers délégués, Philippe Chave 
(adjoint sécurité), Jean-François Faure (adjoint travaux) 
et Diulio « Lilo » Novaro, (conseiller délégué travaux) ainsi 
que les services municipaux, mettront en œuvre ce qui est 
nécessaire pour améliorer cette situation.  D’autant que 
nos rues verront arriver progressivement, dans le cadre d’un 
schéma directeur cyclable, un réseau de pistes cyclables 
destinées, entre autre, à sécuriser les déplacements des 
familles.  

C’est dire que ces contrôles sont donc devenus impérieux.  
Je sais que vous le comprendrez. Autre étape importante, 
le lancement de la première réunion de concertation autour 
de la participation citoyenne avec les représentants de 
la Gendarmerie à priori entre les mois de septembre et 
d’octobre pour sécuriser les quartiers.  

A votre service et au service de toutes et de tous. 

 

Francis Fayard
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LE DON DE SANG ET LA PANDÉMIE
Les collectes de sang ont subi 
de plein fouet, comme vous tous, 
la COVID 19. Nous avons dû nous 
adapter et surtout continuer 
malgré tout pour les malades qui 
comptent sur nous, sur VOUS.

Dans notre département de 
nombreuses collectes en 
entreprise ou en école ont été 
annulées de fait puisque les 
personnels étaient en télétravail 
et les écoles fermées.

À Livron, nos collectes ont 
été déplacées au gymnase 
Claude Bon pour respecter 
la distanciation sociale et le 
protocole sanitaire mis en place 
pour votre sécurité.

L’Établissement Français du 
Sang (EFS) a dans l’urgence 
organisé les prises de rendez-
vous obligatoires afin de réguler 
le flux des donneurs et permettre 
ainsi d’éviter une attente trop 
longue et une meilleure prise en 
charge.

Les bénévoles de l’association 
ont dû s’adapter à ces contraintes 
et faire que ces collectes restent 
malgré tout conviviales et que 
tout se déroule pour le mieux.

Notre plus belle récompense a 
été de vous voir, toujours aussi 
nombreux, répondre à nos 
appels et votre présence à nos 
côtés nous fait chaud aux cœurs, 
MERCI à vous tous.

L’UCIA FAIT  
SA FOIRE D’ÉTÉ 
Seront présents des com-
merçants, producteurs et 
artisans locaux et régio-
naux. Organisée dans le 
but de dynamiser la ville et 
de remettre un peu de vie 
après cette longue période 
d’inactivité pour beaucoup 
d’entre nous, elle peut éga-
lement permettre de faire découvrir  diffé-
rentes activités et services proposés aux 
Livronnais. Ambiance musicale assurée.
Le Dimanche 20 Juin de 10h à 18h en centre-
ville. Petite restauration et tombola sur place

LIVRON SUR DRÔME

1ère édition organisée par l’UCIA

place jean jaurès

Foire
d’été

des commerçants

sur place

Le marché Perché BIO et 
local à Livron sur Drôme 
Petit marché bucolique, per-
ché au cœur du vieux village, 
sur une petite place ombra-
gée (Place du Barry) qui offre 
un panorama exceptionnel 
sur la ville et les montagnes 
ardéchoises.

On y trouve (presque) tout : 
fruits et légumes des produc-
teurs locaux, tisanes, plantes 
aromatiques, Hydrolats, huiles 
essentielles, pain, œufs, fro-
mages de chèvre, pâtisseries, confiture et 
gourmandises, de la spiruline produite dans la 
vallée de la Drôme et du Tempeh élaboré à Li-
vron ! Des artisans locaux seront là pour le plai-
sir de nos sens (céramique, savon …)

Nous accueillons aussi des brasseurs ambu-
lants qui pourront vous faire gouter à leur bière 
pression.  Pour être au top il y a une buvette et 
une restauration sur place ! ... Et le tout en couleur 
BIO. Concert / animation musicale de 20h à 21h. 
Programmation sur le Facebook des Buttineries.

Ce marché estival est organisé par notre asso-
ciation de quartier : « les Buttineries ».

Rendez-vous le jeudi soir à partir de 17h30… (de 
mi-juin à mi-septembre, les 1 et 3èmes jeudis 
du mois) 17 juin, 1-15-29 juillet, 5-19 août, 2-16 
septembre (Parking à proximité)

Vous cherchez un cadeau  
original qui fera plaisir à coup  
sur, voici les commerces  
livronnais que vous pouvez visiter 

La Touche Geek
Boutique spécialisée 
dans la vente de 

jeux vidéo neufs et 
d’occasion, jeux vidéo 

rétro, jeux de société, mangas, 
comics et produits dérivés issus de la 
Pop Culture. C’est également un lieu 
de rencontre et de partage.

22, Avenue Joseph Combier

Luxury senteurs
Boutique orientale où 
vous trouverez des 

produits de bien-être 
pour vous embellir au 

naturel et embellir votre intérieur.

44, Avenue Joseph Combier

Lilice Fleurs
SI vous souhaitez 
offrir des fleurs pour 

vos événements, Lilice 
Fleurs vous conseillera et 

vous accompagnera. Vous pouvez 
également visiter sa e-boutique.

28, Avenue Léon Aubin

O ptit bonheur
O ptit bonheur 
propose des créations 

florales à l’occasion de 
vos évènements pour 

faire plaisir à vos proches.

16, Avenue Joseph Combier

Aromes Attitudes
Épicerie spécialisée 
en thés, cafés et 

infusions proposés 
en vrac, vous trouverez 

également chocolats, cacaos, miels, 
confitures et pâtes à tartiner... Ces 
produits sont régionaux à 90% avec 
de nombreuses références en bio et 
équitables.

11, Place Jean Jaurès

MB ET OR
Bijouterie vous 
proposant différents 

types de bijoux dans 
une large gamme 

pour vous satisfaire.Vous pouvez 
également leur confier vos bijoux 
pour la réparation.

18, Avenue Joseph Combier

Vos commerces rouvrent, c’est le moment  

de faire un cadeau 100 % livronnais

ECOLE DE MUSIQUE : 
Rentrée 2021
Comme partout ailleurs, l’année 
scolaire 2020-2021 à l’école de 
musique a été perturbée par la crise 
sanitaire. Malgré ces circonstances 
particulières, les cours et les projets 
se sont poursuivis autant que 
possible, à distance sur une partie 
de l’année, grâce à l’investissement 
et à l’imagination de l’ensemble des professeurs pour que chacun 
puisse continuer à pratiquer la musique en attendant des jours 
meilleurs.

Toute l’équipe prépare actuellement la prochaine rentrée et sera 
heureuse de vous accueillir à nouveau à la maison Pignal, dans un 
bâtiment rénové !

Pour la rentrée 2021, les dossiers de demande d’inscription sont 
disponibles en ligne sur www.livron-sur-drome.fr (rubrique culture, 
page école de musique).

Si l’aventure vous tente, vous trouverez à l’école de musique :

   pour les plus jeunes, des activités de découverte (éveil, initiation, 
chœur d’enfants, parcours d’initiation instrumentale...) ;

   pour tous les âges, des ateliers pour jouer et chanter ensemble 
(chœurs, percussions, ensemble à cordes, chanson, jazz, chants 
du monde, chant lyrique, musiques amplifiées, tongue drum...) ;

   pour une pratique régulière, un cursus complet comprenant cours 
instrumental (basse, batterie, chant, clarinette, flûte traversière, 
flûte à bec, guitare, piano, saxophone, trombone, tuba, violon, alto, 
violoncelle...), formation musicale et pratiques d’ensembles ;

   pour les musiciens ou chanteurs amateurs, un accompagnement 
de vos projets (monter un groupe, bénéficier de locaux de 
répétition, participer à des concerts...)

Pour tout renseignement : 04 75 61 38 70 
ecoledemusique@mairie-livron.fr 
Ecole de musique intercommunale Livron-Loriol 
17 rue des Renoncées, 26250 LIVRON-SUR-DROME (nouvelle adresse à 
compter de l’été 2021). Secrétariat ouvert au public du lundi au jeudi 
de 14h à 18h

LE COMITÉ DE JUMELAGE 
Le Comité de jumelage du Canton en colla-
boration avec les mairies respectives, pré-
pare actuellement un projet de  jumelage 
avec une commune espagnole, et à ce titre 
nous recherchons des personnes ou des 
familles susceptibles d’être intéressées par 
des échanges culturels et amicaux entre 
nos 2 pays..
Vous pouvez joindre par téléphone :  
Mme Gualda Marie-Agnès, présidente  
de l’association au 06.29.95.11.47 
M. Mendes David, membre de l’association  
au 06.26.62.66.20

NOUVEAU À LIVRON 
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DOSSIER CADEAUX

VOTRE VUE EST UNE AFFAIRE DE SPÉCIALISTE

Nous avons intégré depuis septembre 
2020, le réseau Optikid® qui est une  
référence dans le monde de la pédiatrie.

La vision fait partie intégrante du développement de 
votre enfant ; c’est pour cela qu’il nous ait apparu indis-
pensable de nous former davantage dans ce domaine.

L’approche médicale et pédagogique pour vous  
accompagner et vous conseiller dans le choix de leurs 
lunettes ne s’improvise pas. Nous y avons été formés, 
afin de vous proposer nos conseils les plus avisés. Si vous  
recherchez des lunettes robustes à l’épreuve du quo-
tidien tumultueux de vos enfants, faites confiance aux 
marques sélectionnées par nos soins.

Des collections qui font oublier l’aspect médical de la 
lunette pour sublimer le coté ludique, coloré et joyeux 
que les enfants seront fiers de porter. 
La vue des enfants c’est du sérieux !

Nous vous rappelons que le port du masque est in-
dispensable pour nous rendre visite. Nous vous re-
commandons de prendre rendez-vous pour toutes 
commandes de lunettes, de lentilles, bilans posturaux  
ou contrôle de la vision, en boutique, sur notre site  
internet (http://livron-loriol-optique.fr/contact/), ou par 
téléphone au 04.75.61.68.65.



L’AMBROISIE
Comme chaque année l’Ambroi-
sie, plante envahissante qui nuit 
à la santé, a fait son apparition 
dans les milieux agricoles, ter-
rains en friche, chantiers etc…
L’Ambroisie à feuilles d’armoise 
(Ambrosia artemisiifolia L.) est 
une plante annuelle, à  ne pas 
confondre avec l’Armoise : 
Les fleurs mâles produisent le 
pollen responsable des symp-
tômes allergiques globalement 
de mi-août jusqu’à octobre et 
les fleurs femelles donnent des 
semences généralement de sep-
tembre à novembre. L’objectif 
est alors double : il faut éviter 

d’une part que la plante ne relâche son pollen dans l’air et d’autre part, 
éviter sa dissémination grâce à ses semences.
N’hésitez pas à arracher cette plante très allergisante !

Prévention 
contre les espèces  
dites nuisibles
LE FRELON ASIATIQUE
Apparu en France en 2004, le frelon asiatique a envahi depuis tous les 
départements de France, hormis la Corse.
Le frelon asiatique constitue un véritable danger pour les abeilles, dont il 
se nourrit activement. Cette espèce nuit, aussi, aux autres insectes et influe 
sur l’écosystème. A titre d’expérimentation, notre commune s’est dotée de 
ces pièges à frelons élaborés par un apiculteur Breton. Ils seront installés 
notamment dans les parcs. Le piège a un effet reconnu sur une distance 
de plusieurs centaines de mètres. 

Ambroisie Armoise
Couleur Les deux faces  

vert clair
Face supérieure 
vert foncé / 
Face inférieure 
blanchâtre

Forme Profondément 
divisée jusqu’à  
la nervure

Divisée mais sans 
aller jusqu’à la 
nervure

Odeur Pas d’odeur quand 
on la froisse

Odeur marquée 
quand on la froisse

Tige Poilue, duveteuse, 
parfois rougeâtre 
mais seulement à 
l’automne

Lisse et rougeâtre 
tout le temps

Rappels sur la 
règlementation  
sur les bruits  
de voisinage
Les beaux jours arrivent et avec 
eux les activités extérieures. 
L’activité humaine est bien 
souvent génératrice de bruits et 
il faut pourtant pouvoir concilier 
cette activité avec le respect de 
ses voisins et leur aspiration au 
calme. C’est tout le principe du 
bien vivre ensemble. 
Quelques rappels sont 
pourtant nécessaires 
(vous pourrez retrouver l’intégralité 
du règlement dans l’arrêté préfectoral 
2015183 - 0024 :  
http://www.drome.gouv.fr/arrete-
prefectoral-reglementant-les-bruits-
de-a4839.html)

Aucun bruit particulier ne doit 
par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme, dans un lieu 
public ou privé, de jour comme 
de nuit.
Par bruits de voisinage, on 
entend : 
-  Les bruits de comportement 

des particuliers ou émis par 
des matériels ou des animaux 
dont ils ont la responsabilité ;  
les propriétaires d’animaux 
ou ceux qui en ont la garde 
sont tenus de préserver la 
tranquillité du voisinage, de 
jour comme de nuit.  

-  les bruits d’activités 
professionnelles, sportives, 
culturelles ou de loisirs émis 
par les personnes et/ou le 
matériel utilisé pour l’activité.

Les travaux de bricolage 
ou jardinage réalisés de 
façon occasionnelles par 
des particuliers utilisant 
des appareils susceptibles 
de générer du bruit (ex : 
tronçonneuse, tondeuse à 
gazon, perceuse…) ne peuvent 
être effectués que de 8h30 à 
12h et de 14h30 à 19h30. 
Ces travaux sont interdits les 
dimanches et jours féries. 
Les utilisateurs de piscine 
doivent faire en sorte que leur 
comportement  (cris, animations …)  
ne soient pas une source de 
nuisance pour les riverains. 
Les infractions peuvent 
être sanctionnées par des 
contraventions, allant de 38€ 
(1ere classe) à 1500€ (5eme classe) 
pour les particuliers et 7500€ 
pour les personnes morales.

LE MOUSTIQUE TIGRE
Il a une silhouette noire et des 
rayures blanches, sur l’abdomen 
et les pattes. Il est plus petit que 
ses homologues et il pique en 
journée. Il peut être le vecteur 
de maladies graves comme la 
dengue, le chikungunya ou zika.
Pour l’empêcher de se repro-

duire, il faut supprimer tous les points d’eau stagnante (il se développe 
dans très peu d’eau)
Pour ce faire, il est primordial de faire tous les jours une vérification minutieuse 
de son habitation ou de son jardin.

   Supprimer tous récipients tels que les seaux, les pots, jouets d’enfants 
etc. qui pourraient contenir de l’eau. Si ce n’est pas possible, les vider 
après chaque utilisation ou après chaque épisode de pluie.

  Couvrir systématiquement les récupérateurs d’eau de pluie en mettant 
en place une moustiquaire en bon état.

  Bien vérifier les gouttières : même un peu bouchées elles peuvent 
contenir des petites flaques d’eau.

  Contrôler qu’il ne reste pas de flaques d’eau sous les terrasses en bois.

CCVD-ÉCO
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Une formation universitaire  
en Val de Drôme
Suivre une formation continue universitaire, dispen-
sée par Sciences Po Grenoble, depuis chez vous  
et à votre rythme, c’est possible !
Sciences Po Grenoble et la communauté de 
communes du Val de Drôme en Biovallée proposent, 
pour la 3e année consécutive, le CERPEPA (Certificat 
Pluridisciplinaire d’Etudes Politiques et Administratives). 
Il s’agit d’une formation essentiellement à distance, 
complétée par des séminaires au Campus du Val de 
Drôme à Eurre. Dix-sept modules de formation sont 
accessibles en ligne en sciences politiques, sociologie, 
économie, droit international, et bien d’autres encore.

Ses atouts : une formation à distance, sur mesure, 
adaptable au rythme de chacun, avec un 
accompagnement personnalisé.

Idéal pour se former sans interrompre son activité 
professionnelle, obtenir un certificat ou préparer une 
poursuite d’études vers un diplôme de Sciences Po 
Grenoble (en 4e ou 5e année).

Pour s’inscrire à la session d’octobre 2021,  
c’est du 1er juin au 28 juin minuit !  
Tous les détails sont disponibles sur valdedrome.com

Chantiers jeunes
La commune a organisé durant les vacances de 
Pâques, un chantier pour 7 jeunes du territoire. 
Durant ces 3 semaines, ils ont participé à la 
réalisation de travaux de peinture sur les gardes 
corps de la voie douce entre l’Avenue MAZADE 
et la Rue du PERRIER. 
Ils ont également pu repeindre les barrières de 
l’école PAGNOL et embellir les couloirs et hall 
d’entrée de l’école.
Merci à tous ces jeunes pour leur travail sérieux 
et leur motivation. Tous ont pu repartir à la fin de 
ce chantier avec leur bourse loisirs qui leur per-
mettra de réaliser des activités sur le territoire 
ainsi que 75€.
Prochains chantiers jeunes à Livron, la semaine 
du 5 au 9 juillet.

du

3 JUILLET 20213 JUILLET 20213 JUILLET 20213 JUILLET 20213 JUILLET 20213 JUILLET 2021

du

3 JUILLET 20213 JUILLET 2021

du

3 JUILLET 20213 JUILLET 2021

du

3 JUILLET 20213 JUILLET 20213 JUILLET 2021

LA FÊTE

VÉL
DÉCOUVREZ LE PROGAMME CONNECTEZ-VOUS !

www.va ldedrome.com

ÉCOSITE DU VAL DE DRÔME, EURRE

Solidarité Habitats Cohabitons
L’association Solidarité Habitats Cohabitons met en contact 
des hébergeurs et des hébergés pour proposer une cohabi-
tation intergénérationnelle et solidaire. 
Le principe est simple : un habitat met une chambre à dis-
position d’un étudiant, stagiaire ou salarié en échange de 
présence, d’une aide occasionnelle, d’un savoir-faire et éven-
tuellement d’une participation financière. 
L’association accompagne ensuite les cohabitations en pro-
posant des bilans réguliers.
Contact : 06 31 74 48 88 - 04 75 55 34 42 
contact@solhab.eu - www.solidaritehabitats.eu

Fête du vélo 
le samedi 3 juillet  
sur l’écosite du Val  
de Drôme
Rendez-vous est donné dès 8h sur l’éco-
site du Val de Drôme, à Eurre, pour une 
journée sportive, festive et familiale, 
avec des animations gratuites pour tous 
tout au long de la journée.

   3 cyclo-rando organisées en partenariat avec le vélo 
club livronnais. Inscriptions sur place le jour J et départs 
entre 8h et 11h. Parcours de 10, 32 et 78 km.

   Stands tout au long de la journée : stands vélos divers, 
écomobilité, office de tourisme, essai de vélos électriques, 
et présence de producteurs locaux.

   Parcours en vélobus jusqu’à la ferme des Praves.

   Spectacles de 4 compagnies artistiques tout l’après-
midi, pour petits et grands.

Cette journée sera aussi l’occasion pour la Communauté de 
communes de présenter sa politique cyclable, ses projets 
et ses investissements dans des aménagements et des 
équipements pour développer la pratique du vélo sous 
toutes ses formes.
Pique-nique possible sur place – Foodtruck et buvette – 
parking vélo sécurisé. 
Plus d’infos sur www.valdedrome.com 

Evénement entièrement

gratuit



Concours de dessin 
Conseil Municipal des Enfants 

Depuis leur élection, les enfants élus du Conseil 
Municipal des Enfants ont travaillé sur différents 
projets. Un des projets était l’organisation 
d’un concours de dessin dont la thématique 
était «Ne pollue pas Livron». Lors des séances 
de préparation, les enfants ont réfléchi à 
l’intégralité du projet :

Après un mois de concours, les enfants du CME se 
sont réunis pour élire les 5 dessins gagnants dans 
les 2 catégories. Plus de 150 enfants ont participé 
à ce concours porteur de sens. 10 dessins ont été 
élus par les enfants.
Nous vous invitons à les découvrir.

   rédaction du règlement 
intérieur du concours

   choix des dates du 
concours

   choix des deux 
catégories

   présentation du 
concours aux camarades 
de classe

   réflexions sur les lots des 
gagnants du concours

Une nouvelle fois, bravo aux enfants pour leur 
active participation et bravo aux gagnants!

projet CME
Journée nettoyage 
Les enfants du CME se sont 
investis dans un autre projet: 
le nettoyage de Livron. Depuis 
de nombreuses semaines, ils 
ont réfléchi à l’organisation de 
cet événement. Passées les 
restrictions sanitaires, le rendez-
vous a été donné le Samedi 
29 Mai au Parc Grangeon. Huit 
circuits jalonnant Livron ont été 
établis par les enfants.

 

Les enfants du CME 
remercient chaleureusement 
les participants à cette 
manifestation citoyenne.

BERNARD Jules

CHIRAT Calie

JACQUINET Kenoa

SHEIKH HASAN Talin

LAVILLE Koriane

COLOMBET Zoé

Loan SENECAUTPRADON Syhana

GODFROY Louise

JATEOUA Nayla
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La saisonnalité nous oblige à jouer entre le soleil 
(souvent très chaud), les pluies (rares ou trop 
abondantes) et le vent qui assèche. Pour bien 
compléter ce que nous apporte la nature, voici 
quelques conseils :
Tout d’abord, ll faut vous équiper d’un pluviomètre, 
afin de vous ajuster en fonction des apports du ciel.
Puis, vous devez analyser votre terre : les sols 
sablonneux nécessitent une irrigation fréquente 
en petite quantité et les sols argileux peuvent être 
abreuvés moins fréquemment, mais en quantité 
plus importante.
Ensuite, vous devez connaitre le besoin de vos 
plantes. Ce n’est pas le même selon les variétés. En 
effet, il faut privilégier les réseaux d’irrigation, qui 
apportent à la plante juste ce qu’il lui faut. Il est 

préférable pour cela de faire appel à un professionnel. 
En fonction de la pression, il vous créera différents 
réseaux, avec des modes d’arrosage bien distincts 
pour répondre au mieux aux besoins de la plante. 
Il vous installera aussi une programmation afin 
d’arroser aux meilleurs moments de la journée, cela 
vous permettra de plus facilement vous absenter, ou 
de faire sauter un ou deux arrosages, si la pluie est 
passée par là. Ne pas oublier de biner les plantes et 
de faire un paillage.
De plus si l’eau du ciel est gratuite, l’investissement 
essentiel est le récupérateur d’eau de pluie. Un 
simple tonneau ne suffit pas même si c’est déjà un 
bon début.
Pour toutes questions concernant votre gestion de 
l’eau, n’hésitez pas à nous contacter.

Réalisation et Régie Publicitaire

info@afcommunication.com

Bureaux secondaires : Bordeaux, Lyon et Strasbourg

SIÈGE SOCIAL
10 allée Hispano Suiza | ZA de Fortuneau
26200 MONTÉLIMAR

L’éditeur ne garantit pas le caractère exhaustif des informations contenues dans ce bulletin et remercie par avance 
les lecteurs de leur indulgence.

w w w . a f c o m m u n i c a t i o n . c o m

04 75 51 88 40 Fax 04 75 53 75 65

DÉPÔT LÉGAL À PARUTION



LA LAUZE

CHAMPAGNAC

CERCOLMIRAILLET

DOMAZANE

GRAVETTE

RIF DE VERT
SAINT-ANTOINE

COUTHIOL

FONTGRAND

LES MEILLES

LES PETITS
ROBINS
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80

80

80
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80

70

7030

Vitesse moyenne :
55 km/h

Vitesse moyenne :
39,3 km/h

Vitesse moyenne :
41,4 km/h

Vitesse moyenne :
61,1 km/h

Vitesse moyenne :
56,7 km/h

Vitesse moyenne :
52,5 km/h

Vitesse moyenne :
34 km/h

Vitesse moyenne :
72 km/h

Vitesse moyenne :
76,1 km/h

Vitesse moyenne :
72,9 km/h

Vitesse moyenne :
46,2 km/h

Vitesse moyenne :
78,4 km/h

D247

D93

A7

N7

D86

D86

Max : 122 km/h

Max : 139 km/h

Max : 120 km/h

Max : 110 km/h Max : 148 km/h

Max : 152 km/h

Max : 159 km/h

Max : 110 km/h

Max : 146 km/h

Max : 89 km/h

Max : 156 km/h
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DOSSIER SPÉCIAL

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La vitesse est la 
première cause
d’accidents 
mortels en 
France

La vitesse provoque et aggrave les 
accidents. Elle les provoque car elle 
réduit les possibilités de manœuvrer à 
temps.  
Elle les aggrave puisque plus on roule 
vite plus le choc est violent et plus les 
conséquences sont dramatiques.

PRINCIPAUX DÉLITS 
ET INFRACTIONS AU 
CODE DE LA ROUTE

AMENDE
RETRAIT 

DE 
POINTS

SUSPENSION
DU PERMIS 

(1)

IMMOBILISATION/ 
CONFISCATION  
DU VÉHICULE (2)

PRISON  
(1)

Non-respect des 
distances de sécurité 
entre 2 véhicules

135 € (3) 3 points 3 ans – –

Dépassement inférieur  
à 20 km/h de la vitesse 
max. autorisée hors  
agglomération

68 € (4) 1 point – – –

Dépassement 
inférieur à 20 km/h de la 
vitesse max. autorisée en 
agglomération (lorsque 
la vitesse est limitée à 
50 km/h ou moins)

135 € (3) 1 point – – –

Dépassement de 20 à 
moins de 30 km/h de  
la vitesse max. autorisée

135 € (3) 2 points – – –

Dépassement de 
30 à moins de 40 km/h 135 € (3) 3 points 3 ans – –

Dépassement de 
40 à moins de 50 km/h 135 € (3) 4 points 3 ans – –

Dépassement égal 
ou sup. à 50 km/h 1 500 € 6 points 3 ans Confiscation –

Récidive de dépassement  
égal ou sup. à 50 km/h 3 750 € 6 points 3 ans Immobilisation/

confiscation 3 mois

Blessures involontaires 
entraînant une incapacité 
totale de travail de 
3 mois au moins

45 000 € 6 points 5 ans Immobilisation/
confiscation

3 ans

(1)  Il s’agit d’un maximum . Le juge reste libre de prononcer la sanction qui lui paraît la plus appropriée.
(2) Non cumulable avec une peine de prison ou une amende.
(3) Amende minorée à 90 € si payée immédiatement.
(4) Amende minorée à 45 € si payée immédiatement.

LES SANCTIONS

En savoir plus ?
securite-routiere.gouv.fr

Ministère de l’Intérieur
Délégation à la sécurité routière

Immeuble Garance - Place Beauvau - 75800 PARIS CEDEX 08

LA VITESSE 
CONNAISSEZ-
VOUS 
SES EFFETS  
ET SES 
RISQUES ?
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Sécurité routière/routeplussure

LA VITESSE = première cause de mortalité routière en France.  
A la fois un facteur déclencheur de l’accident,  
mais aussi facteur aggravant.

LES LIMITATIONS 
DE VITESSE

La vitesse est limitée sur l’ensemble du réseau routier.  
Cette réglementation s’applique à tous les conducteurs 
et à tous les véhicules.

Voitures et deux-roues de plus de 50 cm3

Jeunes conducteurs
Pendant les trois premières années qui suivent l’obtention 
du permis probatoire, le nouveau conducteur ne doit pas 
dépasser 110 km/h sur 
autoroute, 100 km/h 
sur route à chaussées 
séparées et 80 km/h 
sur route. Cette 
durée est ramenée à 
deux ans pour ceux 
qui ont pratiqué 
l’apprentissage 
anticipé de la 
conduite.

 
CONDITIONS 

NORMALES 
DE CIRCULATION

PAR TEMPS DE 
PLUIE OU AUTRES 
PRÉCIPITATIONS

VISIBILITÉ 
INFÉRIEURE 

À 50 M

Autoroute

Autoroute 
urbaine et route  
à deux chaussées  
séparées par un  

terre-plein central

Routes à double-
sens, sans 

séparateur central*

Agglomération

LES RÈGLES 
ESSENTIELLES 
DE SÉCURITÉ
•    Consultez fréquemment l’indicateur de 

vitesse. C’est un outil fiable.

•  Adaptez votre vitesse aux 
circonstances : lieux traversés, 
conditions de circulation et climatiques, 
état de la chaussée, chargement du 
véhicule, état des pneus…

•  La distance d’arrêt augmente avec la 
vitesse. Elle correspond à la distance 
parcourue pendant le temps de réaction 
du conducteur ajoutée à la distance de 
freinage du véhicule. Le temps de 
réaction varie de 1 à 2 secondes.  
La distance parcourue pendant ce délai 
augmente avec la vitesse. La distance de 
freinage du véhicule dépend bien 
entendu de l’état de la chaussée, mais 
surtout de la vitesse.

•  Il est donc primordial de respecter 
les distances de sécurité. Sur la route, 
laissez au moins 2 secondes entre vous 
et le véhicule qui vous précède. Sur 
autoroute, maintenez une distance au 
moins égale à deux lignes blanches de la 
bande d’arrêt d’urgence.  
1 trait = danger, 2 traits = sécurité. 

•  Redoublez de vigilance la nuit. Les 
feux de croisement n’éclairent qu’à 
30 mètres. Dès 70 km/h, l’obstacle 
qui surgit dans la zone éclairée est 
inévitable.

La vitesse 
excessive ou 
inadaptée 
demeure la 
première cause de 
mortalité sur les 
routes de France. 
Elle apparaît 
dans un accident 
mortel sur 3.

?

Z
Z
Z

?

Z
Z
Z

Conduire moins 
vite, c’est moins 
cher.  10 km/h en 
moins sur 500 km 
permet d’écono-
miser 3 à 5 litres 
de carburant.

LES EFFETS
DE LA VITESSE 
SUR LE
CONDUCTEUR
Les limitations de vitesse ont été 
fixées à partir de l’observation 
des limites de l’individu et des 
lois physiques. Au-delà de ces 
limites, la sécurité des usagers de 
la route est mise en danger.

•  Plus la vitesse augmente,  
plus le champ visuel est réduit. 
À grande vitesse, il se limite à une 
vision centrale de la route.

•  Rouler vite fatigue, obligeant 
le conducteur à traiter un grand 
nombre d’informations dans un 
minimum de temps et à adapter 
en permanence sa vision.  
La vitesse induit un stress  
qui entraîne fatigue et perte  
de vigilance, deux facteurs  
importants d’accidents. 

•  En cas d’accident, le choc est plus 
violent, et les conséquences plus 
graves. Tout choc frontal au-dessus 
de 80 km/h entraîne quasi inévita-
blement la mort ou des séquelles 
irréversibles pour tout passager, 
même lorsqu’il porte une ceinture 
de sécurité.

?

Z
Z
Z

L’ABS (Anti-Blo-
cage System) ne 
réduit pas la dis-
tance de freinage. 
Il permet unique-
ment d’éviter 
le blocage des 
roues et, ainsi, la 
perte de contrôle 
du véhicule.

?

Z
Z
Z

Un conducteur 
qui roule sur 
autoroute pen-
dant une heure 
à 150 km/h, au 
lieu des 130 km/h 
autorisés, ne 
gagne qu’environ 
6 minutes sur 
100 km. Ce peu 
de différence 
dans le temps de 
trajet vaut-il la 
peine de prendre 
des risques ?

50

110

80

130

* Sur les sections de route comportant au moins 2 voies dans le même sens de 
circulation ou sur décision motivée de l’autorité de police locale, la vitesse sur ces 
voies est relevée à 90 km/h.

Alertés maintes fois par des habitants, 
et pouvant le constater nous-même, le 
non respect des limitations de vitesse 
dans notre commune est flagrant et 
semble s’intensifier.
Désireux de mesurer concrètement 
l’ampleur du phénomène, nous avons 
demandé à notre Police Municipale de 
réaliser un état des lieux en plaçant 
sur différents axes de la commune, 
un radar pédagogique. Des relevés 
réguliers de vitesse ont ainsi été 
réalisés sur plusieurs semaines. Les 
résultats sont parfois édifiants…
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Face à ce constat, après avoir demandé à 
la police Municipale d’user de pédagogie 
et de privilégier la prévention, il nous faut 
maintenant malheureusement passer à la 
répression. 
Il a donc été pris la décision (votée en conseil 
municipal) d’acheter un cinémomètre pour 
effectuer les contrôles de vitesse, donnant  
ainsi la possibilité de verbaliser les excès de 
vitesse. 

Les aménagements de voiries
Parce que nous sommes convaincus qu’il existe différentes 
solutions pour endiguer cette problématique de vitesse sur 
la commune, nous ferons réaliser des aménagements qui 
permettront de réduire cette vitesse tout en permettant une 
circulation plus sécurisée pour les différents usagers. 
Ainsi, cela pourra se matérialiser par l’aménagement 
des accotements, l’installation de ralentisseurs comme 
les « coussins berlinois », le tout en cohérence avec le 
déploiement du schéma directeur cyclable sur la commune.
Il est clair que tout ne se fera pas en un jour, à la fois pour des 
questions budgétaires mais aussi parce qu’il faut prendre 
le temps de consulter les riverains et usagers, notre volonté 
étant de pacifier l’usage de l’espace public.

Ce ne sont que quelques exemples et fort 
heureusement cela ne représente pas la majorité 
des relevés. Mais globalement, les vitesses 
moyennes restent élevées, ce qui montre qu’il y a 
peu de respect des limitations de vitesses.

Jusqu’à maintenant, le seul cinémomètre 
dont notre Police Municipale disposait 
était mutualisé entre les PM de Livron et 
Loriol, ce qui ne permettait pas de réaliser 
autant de contrôles que souhaités. C’est 
désormais chose possible. 
La Gendarmerie Nationale a aussi un rôle 
à jouer dans ces actions de prévention/
répression de la délinquance routière. 
Des contrôles sont aussi effectués à ses 
côtés et un plan d’actions va être mis en 
œuvre dans le cadre d’une convention, 
permettant aux communes partenaires, 
comme Livron, de cibler les-dites actions ;  
à n’en pas douter, la délinquance routière 
fera partie de ces axes.
Un travail pédagogique va aussi être mené en partenariat avec le 
CFA de Livron, car malheureusement les jeunes sont souvent pris 
lors ces contrôles.

vitesses moyennes 
et maximales 
enregistrées
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DOSSIER SPÉCIAL

INTERNET PAR SATELLITE :
jusqu’à 600€ d’aide  
à l’installation
L’accès à internet par satellite présente de nombreux avantages pour 
les habitants des zones rurales. Pour autant, ce n’est pas forcément la 
solution miracle, et selon ses usages, il faudra tenir compte de certains 
inconvénients.
Si les performances de débits sont supérieures à l’ADSL en «bout de 
ligne », la bande passante est plus facilement sujette à l’encombrement 
que l’ADSL ou la fibre. Toutefois, certains opérateurs réservent un volume 
de données prioritaires, selon le forfait choisi.
Il ne faut pas non plus oublier qu’un satellite géostationnaire se trouve 
à 36 000 km de la Terre. Cela a des conséquences sur la transmission 
des données, ce qu’on appelle le temps de latence ou ping : le ping 
moyen d’une connexion satellite se situe aux alentours de 650 ms, 
contre 40 ms pour l’ADSL et moins de 20 pour la fibre. Oubliés, les jeux 
en réseau !
Avec son projet Starlink, Elon Musk annonce un temps de latence de 20 
ms… mais nécessitera le lancement de 30 000 satellites !

Depuis fin 2020, les locaux techniques des 2 poches 
ont été fabriqués, et la poche 4-13 est passée en phase 
d’étude d’optimalité.
C’est pendant cette phase très importante que sont 
vérifiées les adresses à raccorder, chaque localisation 
est vérifiée sur le terrain par les prestataires d’Ardèche 
Drôme Numérique (ADN).  Si un problème d’adressage 
est détecté, la Mairie en est informée pour procéder aux 
corrections. Le service urbanisme transmet également 
à ADN les adresses « prévisionnelles » sur les chantiers 
en cours. 
La fibre optique étant majoritairement installée sur la 
base des infrastructures des réseaux Orange et Enedis, 
leur état est contrôlé. Pour les parties enterrées, ADN 
vérifie qu’il y a encore de la place dans les fourreaux 
existants, et pour les parties aériennes (la plus 
importante), ADN s’assure de l’état des poteaux afin 
qu’ils puissent supporter la charge du câble de fibre 
optique. Actuellement, près de 30% des poteaux sont 
renforcés pour pouvoir accueillir la fibre. 

Fibre optique 
quand  
pourrai-je  
me raccorder ? 
Les territoires de Drôme et 
d’Ardèche ont été découpés 
en « poches » d’environ  
2000 prises. Livron est donc 
divisée en 2 poches : la 4-13 
pour la partie Nord, et la 
4-45 pour la partie Sud. 

TESTEZ VOTRE ÉLIGIBILITÉ : 
« À QUAND LA FIBRE CHEZ MOI » :
https://www.ardechedromenumerique.fr/eligibilite

IMPORTANT 
Afin de prévenir l’endommagement des équipements 
des réseaux de communications électroniques et de 
permettre le déploiement de ces réseaux, il revient 
aux propriétaires des terrains situés à proximité 
de ces réseaux d’entretenir les abords, via des 
opérations de débroussaillage, de coupe d’herbe et 
surtout d’élagage des arbres. 
En dernier recours, les coupes peuvent être réalisées 
par l’opérateur au frais du propriétaire ; dans tous 
les cas, cela peut retarder considérablement le 
déploiement.

La phase suivante concerne la 
modélisation du futur réseau de 
fibre optique. Cette étude, longue et 
complexe peut durer de 9 à 12 mois.
Suivront les signatures de 
conventions avec les propriétaires 
des terrains sur lesquels passera le 
futur réseau. 
Ce n’est qu’à l’issue de ces formalités, 
que les travaux pourront démarrer .
Si certains propriétaires refusent 
de signer les conventions, selon 
les cas, cela pourra retarder 
considérablement l’arrivée de 
la fibre (si cela ne concerne que 
quelques habitations),  à moins 
que ce passage ne soit imposé par 
un recours à la loi (dans le cas où le 
blocage concerne plus d’une dizaine 
d’habitations).
A l’heure actuelle, la fibre est 
annoncée disponible sur Livron à 
partir du second semestre 2022 
(poche  4-13 Nord).

https://www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/961/23-accedez-au-
tres-haut-debit-grace-au-satellite-nouvelle-generation.htm

POCHE NORD 4-13

POCHE SUD 4-45

SAINT GENYS

PETITS ROBINS

LIMITE APPROXIMATIVE :  
RUE DU PERRIER
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Louis-Antoine Combier est l’ancêtre le plus 
éloigné sur lequel on dispose d’informations.
Louis-Antoine naît en 1766 dans une famille de 
protestants calvinistes. Ses parents sont des 
propriétaires terriens, relativement aisés, habitant 
à Livron. Il épouse Marie Eynard et ont deux fils :  
Antoine en 1798 et François en 1800. 
Antoine épouse Sophie Blanchon, dont le père, 
filateur, habite Chomérac. Il possède des filatures, 
des moulinages, mais également d’immenses 
greniers, les coconnières, où sont entreposés les 
cocons apportés par les éleveurs, nombreux dans 
la région depuis qu’Olivier de Serres a lancé la 
plantation des mûriers et l’élevage du ver à soie, 
au début du XVIIe siècle. 
Sous l’influence de son beau-père et de son 
épouse, Antoine se lance dans le métier de la 
soie. Il achète un terrain sur lequel il fait construire 
une grande bâtisse, comprenant coconnières, 
filature, moulinage et maison d’habitation, à 
laquelle il donne le joli nom de « Grand’Maison ». 
Son frère François s’associe ensuite à son 
entreprise. Ils obtiennent, le 17 mai 1834, 
l’autorisation d’utiliser les eaux du « canal 
communal des arrosages de la plaine de Livron »,  
canal qui a été creusé lors de la construction 
du pont et qui dessert ce quartier sud de Livron. 
L’usine fonctionne à partir de 1835.
Virginie vient souvent à Livron voir sa sœur 
Sophie. Ces rencontres fréquentes ont une 
heureuse conséquence : le mariage de François 
et Virginie. Et voilà les deux frères Combier 
mariés avec les deux sœurs Blanchon, et le 
rapprochement des deux familles d’usiniers. Les 
deux couples cohabitent à la Grand’Maison. 
Virginie et Sophie s’occupent de la marche de 
l’usine, tandis qu’Antoine et François s’occupent 
de la partie commerciale : achat des cocons et 
vente de la soie. 

LES COMBIER
Une famille d’industriels à livron

Dans le numéro 117  
(oct. 2019) de LI, vous avez pu 
lire une « petite histoire de la 

Grand’Maison ». Grâce aux 
renseignements qui m’ont été 

donnés par madame Geneviève 
Rossignol, je vous propose de 
partir à la rencontre de cette 

famille d’usiniers qui a autant 
marqué l’histoire de notre cité.

Antoine et Sophie ont deux fils : Léopold, né en 
1835, et Ernest en 1836. François et Virginie ont 4 
enfants : Léonie en 1837, Camille, le seul garçon, né 
en 1841, Mathilde, née en 1843 et Alice en 1844. À 
cette époque, la Grand’Maison et son parc étaient 
animés par les jeux et les rires de ces six enfants, 
auxquels se joignaient souvent les cousins Blanchon 
venus en visite à Livron. 
Léopold et Ernest ont seulement 17 et 16 ans quand 
leur père décède, en 1852. Leur mère décède en 
1869. Les deux frères sont formés à la marche de 
l’entreprise par leur oncle François et leur tante 
Virginie. On achète pour eux la propriété du 
Bosquet, située de l’autre côté de la Grande Route, 
qui comporte une maison d’habitation et une usine, 
construites par Jean-Antoine Agrel en 1830. 

Ils se marient tous deux la même année, en 1864, 
et s’installent au Bosquet. La maison devient assez 
vite trop petite pour accueillir Léopold, sa femme 
Emma Bourguet et leurs quatre enfants, ainsi 
qu’Ernest, son épouse Rosa Barbier et leur fils 
Joseph, né le 3 mars 1865. 
Ernest fait construire « le château de Bompard »  
où la famille s’installe en 1870. Il y fait créer un vaste 
parc par un paysagiste renommé qui sait tirer le 
meilleur parti de ce terrain en pente en créant de 
belles pelouses et le bassin, qui existe toujours, au 
sud de la bâtisse. Jusqu’à l’établissement de la 
voie ferrée Livron-Crest, ce parc s’étendait jusqu’au 
bord de la Drôme. Il fait construire aussi la filature 
de Bompart. 
Ernest, connu en tant qu’usinier, reste aussi 
associé à une construction qui a apporté un 
grand soulagement à beaucoup de Livronnais : 
la construction de la digue de Bompart. Si, d’après 
les documents d’archives, c’est Matthieu Aurelle, 
entrepreneur, qui a effectué ce travail en 1839, la 
réalisation a été financée par plusieurs Livronnais, 
dont la famille Combier. Ernest paya lui-même 
la réparation de la brèche causée par la crue de 
1886. (à suivre)
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Services techniques
Présentation et missions

Les services techniques regroupent 
3 pôles : le pôle logistique, 
le pôle patrimoine et le pôle 
environnement ainsi qu’un pôle 
administratif et un pôle urbanisme 
qui gère les dossiers d’urbanisme de 
la commune (permis de construire,..).  
Chacun est constitué d’agents 
qualifiés.
Ces services sont orchestrés par un 
directeur et un directeur adjoint.

  Pôle logistique
Le pôle logistique est chargé des 
demandes des moyens matériels 
(chaises, tables, barrières…). 
Ces demandes peuvent venir des 
associations pour leurs évènements, 
des écoles ou bien d’autres services 
municipaux pour l’organisation de 
spectacles. 
Le pôle veille ainsi à gérer le 
stock de ce matériel pour le bon 

déroulement des évènements. 
Les agents de ce pôle assurent 
également la livraison, l’installation 
et la désinstallation du matériel.
Le pôle logistique réalise également 
les travaux de mise en sécurité 
des rues de Livron. Les agents de 
ce pôle installent les quilles de 
sécurité ou les barrières bordant 
les rues piétonnes pour la sécurité 
des Livronnais.

  Pôle patrimoine
Le pôle patrimoine entretient les 
bâtiments communaux et veille 
à prévenir la vétusté de ceux-ci. 
Ainsi, les agents du pôle réalisent 
régulièrement des travaux de 
menuiseries, d’électricité ou de 
peinture pour maintenir en bon état 
ces bâtiments.
Le pôle accueille ainsi régulièrement 
durant les vacances scolaires des 

jeunes livronnais dans le cadre des 
chantiers jeunes.
Le pôle patrimoine réalise 
également les travaux de peinture 
au sol pour améliorer la visibilité et 
la sécurité par la même occasion.

  Pôle environnement
Le pôle environnement est lui 
responsable de l’entretien de la 
voirie et de la propreté de la ville.
I l  participe également au 
fleurissement de la ville en 
implantant des massifs de végétaux 
ou de fleurs pour embellir la 
commune. La commune a d’ailleurs 
été récompensée de la « première 
fleur » l’année dernière.
Le pôle environnement veille 
également à l’entretien des parcs, 
au contrôle des aires de jeux et à 
la propreté de ceux-ci. 

Nous continuons notre tour des services municipaux  
pour nous arrêter sur les services techniques. 

Rencontre avec ces nombreux agents du service  
qui assurent la propreté et l’entretien de la ville.

Pôle logistique Pôle patrimoine Pôle environnement

Le château Combier au début du XXe siècle 
AC Livron (Fonds Louis Fargier)

Michelle Celerien



Coups de cœur  
de Louise

Tu seras un homme -féministe-  
mon fils !  
C’est pendant sa grossesse que la 
journaliste Aurélia Blanc a eu l’idée 
de ce livre. Alors qu’elle cherchait des 
supports qui pourraient l’aider à éle-
ver son fils dans le souci de l’égalité 

des genres, l’autrice n’en a pas trouvé et a donc 
pris l’initiative de ce documentaire facile d’accès 
et qui s’adresse à tous (parents ou pas).

« Tu seras un homme -féministe- mon fils » vient 
interroger nos comportements et nos idées re-
çues («Est-ce que les cerveaux des garçons et 
des filles fonctionnent différemment ? » ; «Est-ce 
qu’on peut proposer les mêmes jeux aux garçons 
et aux filles ? ») tout en donnant des réponses 
claires et des clés pour nous aider à changer 
nos habitudes. La journaliste nous rappelle aus-
si qu’adopter une éducation antisexiste, c’est 
non seulement faire un pas en avant nécessaire 
dans la lutte pour mettre fin aux inégalités dont 
les femmes sont victimes, mais c’est aussi libérer 
les garçons de la pression toxique de la mascu-
linité.

A lire et relire !

Antoine
« Tu seras un homme -féministe- mon fils ! » 
d’Aurélia Blanc (Editions Marabout) est dispo-
nible au rayon documentaire de votre mé-
diathèque.

L’idée ridicule de ne plus  
jamais te revoir 
Avec ce titre original, j’ai tout de suite 
imaginé ce qui avait pu motiver cette 
lectrice de la médiathèque (merci 
Mme J.) pour me conseiller ce roman. 
C’est bien d’une histoire ou plutôt de 2 

histoires d’amour dont il s’agit ici.

L’écriture ne ressemble à aucune autre et nous 
ramène sans arrêt à notre propre perception ou 
expérience des moments vécus par les deux hé-
roïnes. En effet, si Marie Curie est au centre de 
ce « roman-essai-biographique… » (comment 
nommer cet ovni?), le récit est mis en parallèle 
avec le vécu de l’autrice. C’est dans un aller-re-
tour entre le journal intime de Marie et sa propre 
vie que Rosa Montero nous amène à explorer les 
sentiments liés à la perte de la personne aimée.

Cela n’enlève rien à l’histoire de cette avant-gar-
diste féministe qui a tracé la route pour l’accès à 
l’égalité des sexes, même s’il reste du chemin à 
parcourir. C’est d’ailleurs de façon très originale 
que ce texte est ponctué de # qui se rapportent 
en grande partie à la condition féminine au dé-
but du XIXè et ne fait que renforcer l’admiration 
pour cette grande scientifique.

Vous trouverez : l’index des # à la fin du livre, le 
livre au rayon roman de la médiathèque et la 
médiathèque Place de la Madeleine.

Elisabeth
L’idée ridicule de ne plus jamais te revoir  
de Rosa Montero aux Editions Métailié

Zone bleue 
Comme nous en avons 
parlé sur le magazine de 
Mars 2021, la zone bleue va 
être mise en place en juillet.

Elle va permettre une 
meilleure rotation de places 
de parking au centre-ville 
ainsi vous pourrez plus 
facilement vous  garer 
proche des commerces.

La durée autorisée sera 
de 1h30, de 8h à 12h et de 
14h à 19h. En dehors de ces 
horaires les places seront 
libres.

Cette expérimentation fera l’objet d’un bilan en fin d’année.

Ci-dessus les places concernées. 
A noter, les places 15 mn de la places SIbourg seront remplacées 
par les places 1h30. 

En revanche, celles de la RN7 restent telles quelles. 

Afin de ne pas prendre de cours les habitants et de rendre 
service à tous, vous trouverez dans ce magazine un disque bleu 
gracieusement offert par l’UCIA, avec le soutien de la municipalité.

Chantal Ferroussier
céramiste  
au Haut-Livron

Portrait de cette artiste livronnaise à 
travers son expérience, ses œuvres et 
ses techniques.

Inspirée par le monde végétal et 
minéral, son travail s’élabore à partir 
de ce qu’elle observe ou glane dans 
la nature. 
Chantal donne naissance dans son 
atelier à des formes sculpturales, 
pièces uniques en terre enfumée 
ou sigillée*.
Au fil de son expérience, elle se tourne 
vers des techniques d’enfumages 
qui lui permettent de rechercher 
l’équilibre entre les volumes, couleurs 
et textures.
Son atelier lui permet également de 
recevoir du public dans le cadre de 
l’Art-Thérapie, de stages ou de cours 
de céramique.
Diplômée de l’Institut de Recherche 
et de Formation en Art-Thérapie à 
Avignon, Chantal Ferroussier pratique 
cette discipline, qui utilise l’activité 
créatrice à des fins thérapeutiques 
ou de développement personnel. 
Par le dessin, la peinture, le collage 
ou le modelage, elle partage avec la 
personne une expérience qui permet 
de se libérer et d’éveiller la créativité.

Soucieuse de faire partager son 
expérience et sa technique, elle 
donne de nombreuses formations 
professionnelles dans la région et 
dans son atelier pour tous types de 
public désirant découvrir le travail 
de l’argile.
Reconnue pour ces œuvres de qualité, 
Chantal Ferroussier a pu participer 
à de nombreuses expositions 
collectives et personnelles dans 
toute la France (Lyon, Marseille, 
Aigues-Mortes).
De 2015 à 2019, elle a notamment 
participé aux Journées Européennes 
des Métiers d’Art.
Si vous souhaitez admirer ses œuvres, 
vous pouvez également vous rendre 
dans les galeries où Chantal expose 
en permanence, la galerie d’Atelier, 
1 grande rue à Mirmande, la galerie 
Duvert à Crest et la galerie Lepage 
à Conques.
Lors de vos prochaines balades dans 
le Haut-Livron, n’hésitez donc plus 
à pousser la porte de son atelier où 
Chantal se fera un plaisir de vous 
recevoir.

Pour plus d’informations :
www.chantal-ferroussier.com

Page Facebook :  
Chantal Ferroussier Céramiste

06 73 58 80 90 
chantal.ferroussier@gmail.com

Lorsque l’on évoque le 
Haut Livron, nous pensons 
facilement au belvédère 
surplombant la plaine de 
Livron ou ses rues étroites 
rappelant l’histoire de la 
commune. Dans ce quartier 
si populaire de la commune, 
vous pourrez également y 
découvrir l’atelier céramique 
de Chantal Ferroussier, rue de 
la Placette.

*  terre dont on ne garde que les particules les plus fines qui vont vitrifier à la cuisson

Place Jean Jaurès

Place Sibourg

ÇA SE PASSE À LIVRON 
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LE PASS’EAU : UN DISPOSITIF D’AIDE POUR LES 
LIVRONNAIS
Approuvée au Conseil 
Municipal de juin 2019, 
suite à la signature d’une 
convention entre la 
municipalité de Livron, le 
CCAS et la SAUR, la mise 
en place du PASS’EAU est 
effective depuis début 
2021.

La SAUR, qui gère notamment la distribution de l’eau sur la 
commune, s’est engagée à apporter une aide aux plus démunis ;  
c’est ainsi que la société a alloué la somme de 58 000 € sur 10 
ans pour mettre en oeuvre un dispositif d’aide : le PASS’EAU.

Ce PASS’EAU permet d’apporter une aide financière aux 
personnes rencontrant des difficultés à régler leur facture en leur 
évitant de se retrouver dans une situation d’impayé.

Ce dispositif permet également de sensibiliser, former les 
livronnais aux éco-gestes, à la bonne gestion de l’eau et de ses 
usages, associant ainsi développement durable et économie.

Comment cela se passe ? C’est le CCAS, dans le cadre de 
la mise en oeuvre de la politique sociale de la commune, qui 
contacte les foyers livronnais concernés ; ceux-ci auront été au 
préalable repérés par la SAUR comme ayant des dettes d’eau. 
Le CCAS vérifie leur éligibilité au dispositif en fonction de leurs 
conditions de ressources et de résidence à Livron.

Ces foyers sont contactés par courrier ; s’ils acceptent la mise 
en oeuvre du dispositif PASS’EAU, alors le CCAS transmet la 
demande par fichier sécurisé à la SAUR.

Ce PASS’EAU permet de régler une partie de la facture due mais 
aussi d’accorder des délais de paiement supplémentaires sur la 
facture en cours.

Si vous êtes susceptibles de recevoir une telle aide  
et que vous n’avez pas encore été contacté par le CCAS,  
appelez au : 04 75 61 16 60 ou par mail à contact@mairie-livron.fr.



état-civil 
NAISSANCES Hors commune
Théa COSTA  
née le 19 mai 2021 à Valence
Phyllisia LEFEBURE  
née le 14 mai 2021 à Valence
Enola PROYE  
née le 02 mai 2021 à Valence
Anna RICHARD TEIRE  
née le 22 avril 2021 à Valence 
Elyzio REGO  
né 18 avril 2021 à Valence
Liv CHAZOT  
née le 14 avril 2021 à Guilherand-Granges
Ismaël ABED-MESSAOUD  
né le 07 avril 2021 à Valence

décès 
Georgette MONIER née LEBRAY  
décédée le 17 avril 2021
Marcel LAMBERT  
décédé le 19 avril 2021 
Anny GOY née ROUGER  
décédée le 28 avril 2021
Thierry LABISE  
décédé le 09 mai 2021
Christiane BOUIX née HUGNET  
décédée le 30 mai 2021
Nicolas LARZUL  
décédé le 30 mai 2021
Didier FAURE  
décédé le 1 juin 2021

NUMéros utiles
CORRESPONDANT DAUPHINÉ LIBÉRÉ
Claudie Dolader . . . . . . . . . . . . . . . . 06 26 90 28 88
Véronique Bouclon . . . . . . . . . . . . . . 06 23 10 26 95 

EMPLOI, FORMATION
Pôle emploi : demandeurs . . . . . . . 39 49 
Pôle emploi : employeurs . . . . . . . . 39 95 
Mission locale, jeunes, . . . . . . . . . . . 04 75 61 11 60
Manpower  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 77 10
Menway  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 69 30 81 50

ENFANCE
Centre de l’enfance . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 30 84
Enfance et partage . . . . . . . . . . . . . 04 75 25 97 27

LOGEMENT
DAH  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 81 30 60
Société pour le développement . .  
de l’habitat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 81 39 39
Habitat Dauphinois . . . . . . . . . . . . . 04 75 44 92 20

NOTAIRE
Métral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 67 85 

SANTÉ, SOCIAL
Ambulances Gaule . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 25 25
Ambulances VSL Aides  . . . . . . . . . .  
assistance Pensu . . . . . . . . . . . . . . . . 07 75 62 71 71
Audition Constant  . . . . . . . . . . . . . . 04 75 40 52 26
Chiropracteur
Petit Arnaud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 42 66 54
Chromothérapeute
chromoauriculothérapeute
Jocelyne Heimbourger . . . . . . . . . . 06 76 12 44 02
Dentistes
Barres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 63 54
Talmace  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 68 60
Diététicienne
Cécilia Saluste . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 18 41 91 94
Infirmières
Barral Josette,
Carrier Anne-Laure . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 21 65
Benoit Janin Christine
Ricateau Catherine . . . . . . . . . . . . . 07 71 27 84 39
Dedouche Marielle,
Vernet Carole.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07 81 83 96 89 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 89 89 19 28
Donato Christel . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 70 72 64 70
Liardet Ophélie, Charreyron Coralie,   
Escoleira Caroline . . . . . . . . . . . . . . . 06 52 15 08 26
Nicole Llamas, Nathalie Martinez,  
Gisèle Menut,
Elisabeth Teyssier . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 00 95
Rouveyrol-Boira Emilie  . . . . . . . . . . 06 81 78 85 57
Laboratoire d’analyses médicales
Cerballiance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 76 04
Masseurs Kinésithérapeutes
J. Cottereau, N. Dumas, L. Boullon,   
C. Chollet, J. Willervel, J. Colombet,   
C. Maley, S. Roudil  . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 76 16
Mouton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 55 85
Médecins
Dr Angelucci, Dr Rossignol,
Dr Ter, Dr Terrasse . . . . . . . . . . . . . . . 01 81 22 13 21
Dr Denis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 76 07
Dr Mousseef . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 32 50
Orthodontiste
Virginie Liotard-Dondoglio . . . . . . . 04 75 58 87 37
Orthophonistes
M.Christine Charron . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 48 27
Sophie Brunel-Aigon . . . . . . . . . . . . 04 75 85 41 07
Sophie Clément . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 27 68 14 21
Ostéopathes
Dondoglio et M. Codol  . . . . . . . . . . 04 75 55 77 10
M. Giovanna . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 25 03
Pédicure
Mouton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 55 85
Psychanalyste
Marie-Christine Geay  . . . . . . . . . . . 06 76 23 64 85
Psychothérapeutes
Florence Faure . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 22 43 76 80
Cabinet Maux en mots . . . . . . . . . .  
Agnès Picq et . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Françoise Aublet . . . . . . . . . . . . . . . . 06 83 75 49 03
Marie Redivo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 48 39 50 79
Pharmacies
Grande pharmacie de Livron . . . . . 04 75 85 56 91
Pharmacie Blanchard . . . . . . . . . . . 04 75 61 61 50
Pharmacie centrale de Livron . . . . 04 75 61 67 39 

Podologue
Gevry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 60 14
Cabinet de radiologie . . . . . . . . . . . 04 75 61 25 43
Sages-Femmes
Mmes Courtan et Chomis . . . . . . . . 04 75 61 66 73
Services soins à domicile
CCAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 60
EOVI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 34 23
Taxis
ALM . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 39 13
Taxis Gisèle Charre . . . . . . . . . . . . . . 04 75 40 91 46
Taxi Gaule . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 25 25
Taxi Les Petits-Robins . . . . . . . . . . . 06 65 15 20 00

CAF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 810 25 26 10
PMI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 21 97
Centre Enjalbert . . . . . . . . . . . . . . . . 06 64 00 68 41
Clinique vétérinaire  . . . . . . . . . . . . .  
Brun, Bourgogne . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 75 29
CPAM Valence . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 75 53 53
Croix-Rouge - Sylvain Ionescu
Responsable local de l’antenne
Livron-Loriol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 09 45 13 00
Drogue info service (gratuit) . . . . . . 0800 23 13 13
Entraide protestante . . . . . . . . . . . . 06 77 76 29 03
Maison retraite Cauzid . . . . . . . . . . 04 75 61 61 55
Sida info service (gratuit)  . . . . . . . . 0800 84 08 00
SOS enfance maltraitée . . . . . . . . . 0800 05 41 41 
(gratuit)

SERVICES DIVERS
Déchetterie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 24 78
Fourrière animale . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 41 44 61
Renseignements SNCF . . . . . . . . . . .36 35 
Info-Rhône . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3615 Info Rhône
Inforoutes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0826 02 20 22  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ou 3615 Routes
La Poste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 40 25
Météo France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0892 68 02 26
Trésorerie Crest . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 25 40 50

SPORTS ET LOISIRS
Gymnase Claude Bon . . . . . . . . . . . 04 75 85 54 46
Piscine municipale . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 69 47
Stade de football . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 66 09

urgences
Centre anti-poison . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 69 47
Centre hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 75 75 75
EDF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 726 750 26
GDF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .04 75 40 93 13
Gendarmerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Grands brûlés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 78 61 88 88
Police Municipale . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 13 81
Samu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 ou  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 85 31 00
Sapeurs pompiers . . . . . . . . . . . . . . . 18 
Saur Montélimar :
Question . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 63 36 10 00
Dépannage 24/24 . . . . . . . . . . . . . . 04 63 36 10 08

ALLO
Mairie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 74 66
Ouverture de 8h à 12h et de 13h à 17h du lundi 
au vendredi. Permanences en mairie le jeudi de 
17h à 18h30

Numéro d’astreinte (hors horaires
d’ouverture mairie)  . . . . . . . . . . . . . 0 800 94 17 28
Conseil Départemental  . . . . . . . . . 04 75 79 26 26
Préfecture de la Drôme  . . . . . . . . . 04 75 79 28 00
Service Culturel  . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 40 41 37
Police Municipale . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 13 81
Service Education
Périscolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 59
Restauration Scolaire . . . . . . . . . . . 04 75 61 14 90

Services Techniques  . . . . . . . . . . . . 04 75 85 55 00
Centre Communal d’Action Social (CCAS) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 60

Maison France Service MFS (anciennement 
Maison de Services au Public)  . . . 04 69 11 00 57
Ouverture au public du lundi au jeudi de 8h à 12h 
et sur rendez-vous de 13h à 17h et le vendredi de 
8h à 12h.
Service Animation – Espace de Vie
Sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 04 75 61 16 61
Maison Couthiol du lundi au vendredi de 8h45 
à12h et de 13h à 17h45

PERMANENCES EN MAIRIE
SAUR : tous les mardis de 9h à 11h – salle Montand
CPAM : le mercredi de 8 h à 12 h (sauf vacances 
scolaires)
Sur rendez-vous au 3646) ou directement sur son 
compte Ameli chez soi ou au sein de la Maison  
France Services.
Les rendez-vous concernent une première 
demande de CMU-ACS, une indemnisation 
en arrêt de travail, une première demande 
d’affiliation (entrée sur le territoire Français), un 

passage à 100 %, une déclaration de grossesse.
Rappel : il est possible de déposer ses documents 
dans la boîte aux lettres de la CPAM qui est 
relevée tous les jours.
REMAID : (Association d’aide aux victimes, de 
médiation et d’enquêtes socio-judiciaires)
Le 4ème jeudi du mois de 9 h à 11 h sur Rdv.
Tél. : 06 84 05 55 48 - 04 75 55 39 34
RENSEIGNEMENTS PARTENARIAT MUTUELLE 
CCVD : les lundis après-midi, de 14 h à 17 h. 
uniquement sur Rdv.
Tél. : 06 88 88 97 63 ou 04 58 17 66 65
BIOVALLÉE ÉNERGIE : tous les mardis de 9 h à 12 
h. de préférence sur Rdv.
Tél. : 09 70 59 05 15.
Association PARI : Fonds Unique Logement 
Habitat (FULH). tous les vendredis, uniquement 
sur Rdv.
Conciliateur : vendredi sur RDV.  
Tél. : 06 62 09 61 63
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LIVRON TERRE DE LIBERTÉ ET DE CULTURE…
Après la pluie vient le beau temps. Après les restrictions de liberté nécessaires et un nouveau confinement 
vient l’ouverture des terrasses, des commerces et le retour du bien vivre ensemble français. Comment 
transformer une ville endormie en ville dynamique ? Nous espérons que nos commerçants retrouveront avec 
ces beaux jours une forte activité. Pour cela, les familles livronnaises devront être à leur contact. Il sera donc 
nécessaire de trouver de nombreuses activités pour créer des animations et du lien au sein de notre ville. 
Les mois d’été doivent être l’occasion d’évènements culturels favorisant ces rencontres. Qu’a été prévu par 
nos élus pour être au rendez-vous de ces mois importants pour la reconstruction de notre moral collectif ?  
Un grand nombre de festivals et d’animations ont été annulés, ne pourrions-nous pas profiter de ce contexte 
pour mettre en avant nos artistes locaux dans des programmes de proximité ?

Livron doit porter haut les couleurs de la culture mais aussi proposer plus que jamais des activités nouvelles et 
variées, sportives et de détente. Le projet Wam Park aux lacs des Petits Robins semble abandonné alors qu’il 
avait le mérite de créer un nouveau lieu destiné aux familles. Quelles orientations nouvelles seront proposées 
en lieu et place ou dans la continuité du projet initial ? De nouvelles réflexions fédératrices sont-elles en cours 
d’élaboration ? Les autres villes proches de Livron ont déjà initié des projets similaires. Nous ne pouvons que 
regretter que les livronnais doivent quitter leur ville pour gouter de légitimes instants de détente.

Ensemble Rassemblons Livron

UNE ANNÉE AU SERVICE DES LIVRONNAIS
Bien que nous ne soyons pas au pilotage des actions 
de la commune, notre équipe s’investit sans compter 
pour les livronnais.

En effet, nous ne pouvons pas décider des actions 
à entreprendre sur la commune, mais une fois les 
projets définis par la majorité, nous sommes force 
de proposition pour aider à les préciser afin qu’ils 
soient les plus pertinents possibles. A ce titre, nous 
participons  à tous les groupes de travail où nous 
sommes invités. Nous y apportons sans retenue nos 
avis et nos interrogations.

Dans le cadre des conseils municipaux, nous 
participons activement aux débats. Ainsi, lorsque 
nous avons considéré que les délibérations étaient 
insuffisamment préparées, nous avons demandé (et 
obtenu) leur report (hausse des tarifs de l’eau, primes 
COVID présentées sans montants chiffrés, …)

Nous avons également obtenu :

•  qu’un groupe de travail (élus / associations) soit créé 
pour définir des critères équitables et transparents 
sur les 110 000 € de subventions versées aux 
associations, reconduites à l’identique d’une année 

sur l’autre depuis plusieurs années mais aussi la 
mise en place d’une commission d’attribution de ces 
subventions.

•  que les procès-verbaux des conseils municipaux 
soient accessibles sur le site internet de la mairie.

La majorité ne peut pas être transparente que lorsque 
ça l’arrange comme pour le projet de la déviation 
dont certains aspects ont été occultés ! (Les convois 
exceptionnels ne pourront pas l’emprunter)

Nous suivons et continuerons de suivre de près les 
sujets qui vous préoccupent : avancement de la 
déviation, déploiement de la fibre optique, Drôme fruit, 
projet avec Warm Park, …

Enfin, nous espérons que la participation citoyenne, 
fondement de notre engagement municipal, et 
promise par le Maire, voit le jour rapidement. La crise 
sanitaire que nous traversons ne peut plus justifier 
l’absence durable de concertation avec les habitants. 

Nous sommes «Avec vous pour 
Livron»
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